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CONTRAT DE CONCESSION DU SERVICE PUBLIC RESEAU DE 
CHALEUR BESANCON OUEST 

 
AVENANT N°1 

 
 
 
 
 

 
CONCLU ENTRE : 
 
 
 
Grand Besançon Métropole, situé sis 4 rue Gabriel Plançon à BESANÇON (25000), 
représentée par sa Présidente, Madame Anne VIGNOT. 

 
 

Ci-après l’« Autorité Concédante  », 
 

D’UNE PART, 
 
 
ET : 
 
 
La Société Chauffage Urbain Besançon Planoise (CUBP), dont le siège social est situé sis 
9 rue Édouard Belin à BESANÇON (25000), immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de BESANÇON sous le n° 938 397 395, représentée par son Directeur Général, 
Monsieur Vincent URICHER. 

 
 

Ci-après le « Délégataire », 
 

D’AUTRE PART,  
 
 
 
Conjointement dénommées « les Parties » 
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PREAMBULE 

 

Par délibération du 27 juin 2024, le Conseil Communautaire de Grand Besançon Métropole a 
confié à la Société Engie Energie Services, à laquelle s’est substituée la société dédiée 
Chauffage Urbain Besançon Planoise, le service public de production, de transport et de 
distribution de l’énergie calorifique du réseau de chaleur de Besançon Ouest dans le cadre d’un 
contrat de concession de service public (ci-après « le Contrat »), conclu pour une durée de 
douze (12) ans, à compter du 1er janvier 2025.  
 
Au cours de la première année d’exécution du Contrat, les Parties ont identifié, dans le cadre 
du suivi opérationnel et des échanges réguliers intervenus en comité de pilotage, la nécessité 
d’apporter certaines précisions et adaptations aux stipulations contractuelles.  
 
Ces précisions et adaptations mineures ont pour objectif de faciliter l’exécution 
contractuelle à l’avenir. 
 
Dans ces conditions, les Parties sont convenues d’acter dans le cadre du présent avenant, les 
modifications et précisions apparues nécessaires, sur le fondement des dispositions des articles 
L.3135-1 et R. 3135-8 du code de la commande publique.  

ARTICLE 1  OBJET 

Le présent avenant a pour objet de prendre acte de : 

- la correction d’une erreur matérielle affectant la formule de révision du terme P3 
maintenance ECS ; 

- la modification de la formule d’ajustement du terme R24L afin de privilégier la stabilité 
du prix applicable aux abonnés ; 

- la possibilité donnée aux abonnés de procéder au paiement anticipé du terme R24 et 
d’en définir les modalités ; 

- l’intégration d’une option SWAP pour le Terme R1 élec. 

ARTICLE 2  CORRECTION DE L’INDEXATION DU TERME P3 MAINTENANCE ECS 

 
Au sein du paragraphe « Terme P3 maintenance ECS » de l’article 63.2.2.3 du Contrat, le 
tableau des indices vise l’indice BT40 et non l’indice FSD2 :  
 

 
 
En cohérence, l‘indice FSD2 est remplacé par l’indice BT40 dans les formules, comme suit :   

Indice Référence 
Date de 
parution 

Valeur 

BT40 
Index du bâtiment – BT40 – Chauffage central (à l'exclusion 

du chauffage électrique) – Base 100 en 2010 
INSEE – Identifiant 001710973 

15/06/2023 125,3 

ICHT-IME 
Indice Salaires des industries mécaniques et électriques 

tous salariés (NAF 25-30 32-33) INSEE – Base 100 en 
décembre 2008 

07/04/2023 133,8 
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« […]  

Le Terme P3 prestation maintenance ECS avec stockage est révisé mensuellement par 
application de la formule suivante :  

𝑃3 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎 𝑚𝑎𝑖𝑛𝑡 𝐸𝐶𝑆 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘𝑎𝑔𝑒 = 𝑃3 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎 𝑚𝑎𝑖𝑛𝑡 𝐸𝐶𝑆 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘𝑎𝑔𝑒0 ×        

( 0,15 + 0,50 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇 − 𝐼𝑀𝐸0
+ 0,35 ×

𝑩𝑻𝟒𝟎

𝑩𝑻𝟒𝟎𝟎
) 

Le Terme P3 prestation maintenance ECS sans stockage est révisé mensuellement par 
application de la formule suivante :  

𝑃3 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎 𝑚𝑎𝑖𝑛𝑡 𝐸𝐶𝑆 𝑠𝑎𝑛𝑠 𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘𝑎𝑔𝑒 = 𝑃3 𝑝𝑟𝑒𝑠𝑡𝑎 𝑚𝑎𝑖𝑛𝑡 𝐸𝐶𝑆 𝑠𝑎𝑛𝑠 𝑠𝑡𝑜𝑐𝑘𝑎𝑔𝑒0 ×        

( 0,15 + 0,50 ×
𝐼𝐶𝐻𝑇−𝐼𝑀𝐸

𝐼𝐶𝐻𝑇−𝐼𝑀𝐸0
+ 0,35 ×

𝑩𝑻𝟒𝟎

𝑩𝑻𝟒𝟎𝟎
) […] » 

 

ARTICLE 3  AJUSTEMENT DU TERME R24 L 

Afin de privilégier la stabilité du terme R24L et ce, dans l’intérêt des Abonnés, les Parties 
entendent compléter les modalités d’ajustement du terme R24L de l’article 63.1.1.2 du Contrat.  
 
Ainsi, le paragraphe « Ajustement du terme R24L » de l’article 63.1.1.2 : 

Le terme R24L est ajusté annuellement, dès connaissance d’un élément de variation de la 
formule ci-dessus : 

- En cas de variation du montant du Loyer à verser à l’Autorité Concédante ; 

- En cas de variation de la ∑ 𝑃𝑆 𝑝é𝑟𝑖𝑚è𝑡𝑟𝑒 𝐴𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑡é 𝐶𝑜𝑛𝑐é𝑑𝑎𝑛𝑡𝑒 sur la base des données 
réelles de l’année écoulée. 

Exemple : en 2025, GBM raccorde au total sur l’année : 5MW au 1er juillet 2025 puis 10MW au 
1er octobre 2025 au lieu de 3 690 kW en moyenne sur 2025. Dans ce cas, en janvier 2026, le 
terme R24L est réajusté sur la base de : 

𝑃𝑆𝑝𝑒𝑟𝑖𝑚𝑒𝑡𝑟𝑒 𝐴𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑡𝑒 𝐶𝑜𝑛𝑐𝑒𝑑𝑎𝑛𝑡𝑒 2025 =
5000𝑘𝑊 × 6 + 10000𝑘𝑊 × 3

12
= 5 000 𝑘𝑊 

 
 
 
est remplacé par : 
 

« En cas de variation du montant du Loyer à verser à l’Autorité Concédante, le terme R24L 
est ajusté selon la formule ci-dessus. 

En cas de variation entre la 𝑃𝑆 𝑝é𝑟𝑖𝑚è𝑡𝑟𝑒 𝐴𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑡é 𝐶𝑜𝑛𝑐é𝑑𝑎𝑛𝑡𝑒𝑛 réelle de l’année écoulée 
n, et la valeur d’origine à la Date de Prise d’Effet du Contrat du tableau ci-dessus, l’Autorité 
Concédante décidera de l’application de l’un des mécanismes ci-après : 

➢ D’un réajustement du terme R24L permettant de conserver l’équilibre initial de la 
formule ci-dessus, en considérant pour l’année n la somme réelle des puissances 
souscrites, calculée au prorata temporis comme suit : 
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Exemple : en 2025, GBM raccorde au total sur l’année : 5MW au 1er juillet 2025 
puis 10MW au 1er octobre 2025 au lieu de 3 690 kW en moyenne sur 2025. Dans 
ce cas, en janvier 2026, le terme R24L est réajusté sur la base de : 

𝑃𝑆 𝑝é𝑟𝑖𝑚è𝑡𝑟𝑒 𝐴𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑡é 𝐶𝑜𝑛𝑐é𝑑𝑎𝑛𝑡𝑒 2025 =
5000𝑘𝑊 × 6 + 10000𝑘𝑊 × 3

12
= 5 000 𝑘𝑊 

 
➢ D’un abondement au Fonds de stabilité tarifaire si la 

𝑃𝑆 𝑝é𝑟𝑖𝑚è𝑡𝑟𝑒 𝐴𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑡é 𝐶𝑜𝑛𝑐é𝑑𝑎𝑛𝑡𝑒𝑛 réelle de l’année écoulée n est supérieure à 
la valeur d’origine à la Date de Prise d’Effet du Contrat de cette même année. 
L’abondement est alors égal au surplus de recette perçu par le Délégataire.  
 

➢ D’un recours au Fonds de stabilité tarifaire si la 
𝑃𝑆 𝑝é𝑟𝑖𝑚è𝑡𝑟𝑒 𝐴𝑢𝑡𝑜𝑟𝑖𝑡é 𝐶𝑜𝑛𝑐é𝑑𝑎𝑛𝑡𝑒𝑛 réelle de l’année écoulée n est inférieure à la 
valeur d’origine à la Date de Prise d’Effet du Contrat de cette même année. 

 
En cohérence, l’article 60 « Fonds de stabilité tarifaire » du Contrat est complété comme suit :  

 
« Le Délégataire constitue un Fonds de stabilité tarifaire, ayant pour objectif la réalisation 
par l’Autorité Concédante d’actions dans l’intérêt du service et notamment au profit de la 
stabilité tarifaire.  
 
Ce Fonds est abondé : 
 
- Par le Délégataire avec un premier versement initial à hauteur de 500 000 € HT 

avant le 01/04/2025 et un deuxième versement initial à hauteur de 500 000 € HT 
avant le 31/12/2026. 
 
Par le Délégataire avec le versement des Surplus CEE raccordement perçus 
auprès des Candidats au Raccordement pour la période post 2026 et qui ne sont 
pas encore reversés dans le Tarif au travers du Terme R24S. 
 

- Par le Délégataire, dans le cas d’abondement(s) décidé(s) par l’Autorité 
Concédante au titre du mécanisme défini à l’article 63.1.1.2 - § Ajustement 
du terme R24L […] ». 

ARTICLE 4  MODALITES DE PAIEMENT ANTICIPE DU R24 PAR LES ABONNES 

 
Le paragraphe « Cas particulier : Paiement anticipé du R24 » de l’article 65.2 du Contrat est 
remplacé par : 
 

« Tout Abonné peut demander le règlement en une seule fois de sa quote-part des 
charges relatives au financement des investissements réalisés dans le cadre du Contrat 
(termes R24), lors de la signature de sa Police d’Abonnement ou ultérieurement.  
 
Cette quote-part est calculée en fonction :  
 

• de la Puissance Souscrite par l’Abonné, pour le Poste de Livraison concerné,  

• des montants des termes R24 en vigueur,  
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• de la durée restante de la Police d’abonnement, calculée à partir de la date de 
prise d’effet souhaitée par l’Abonné.  

 
L’Abonné qui souhaite faire ce choix devra en faire part par écrit au Délégataire.  
 
Les modalités de paiement de cette quote-part sont précisées au sein de la Police 
d’Abonnement. 
 
Le règlement par l’Abonné de cette quote-part entraine l'absence de facturation des 
termes R24 jusqu’au terme de sa Police d’Abonnement.  
 
En cas d’évolution des montants unitaires des termes du R24 (selon les mécanismes 
d’ajustement ou indexation prévus au Contrat), un ajustement du terme R24, égal à la 
hausse ou à la baisse du terme R24 initial, sera appliqué à l’Abonné. 
 
En cas d’évolution de la Puissance Souscrite de l’Abonné – qu’elle résulte d’une demande 
de l’Abonné ou du Délégataire – le Délégataire procèdera à une régularisation du terme 
R24 auprès de l’Abonné :  
 
- En cas de baisse de la Puissance Souscrite, le Délégataire procédera au 

remboursement d’une partie de la quote-part du R24 payée de manière anticipée, 
compensant l’impact de cette modification de Puissance Souscrite. 
 

- En cas de hausse de la Puissance Souscrite, le Délégataire procédera à la 
facturation d’un complément de quote-part R24, compensant l’impact de cette 
modification de Puissance Souscrite. 

 
En toute hypothèse, la régularisation sera effectuée annuellement, s’il y a lieu, lors de la 
facturation de février. » 

ARTICLE 5  VENTES DE CHALEUR DE REFERENCE 

 
L’annexe IV -12 : Calcul des ventes de chaleur de référence est complétée afin d’intégrer dans 

les calculs des Consommations de référence, en plus de celles des Abonnés déjà raccordés, 

celles des Abonnés qui seront raccordés au réseau de chaleur en cours d’année.  

ARTICLE 6  SWAP R1 ELEC 

L’article 63.2.2.1 est complété comme suit :  
 
« (…) 
 
Terme R1élec 
 
(…) 

Opération de transformation du prix de la molécule 

 1/ Mécanisme de SWAP 
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Dans le cadre de l’achat de fourniture opéré par le Délégataire, l’ensemble des volumes 

de consommations d’électricité des chaufferies seront facturés selon les indexations FEDENE 

et Elec0.  

Néanmoins, selon opportunité de marché, des opérations de transformation de prix (SWAP) sur 
tout ou partie de ces volumes et tout ou partie de la période de fourniture pourront être réalisées, 
moyennant un délai de préavis raisonnable de 45 jours ouvrables avant le début de la période 

de SWAP (le début de la période de SWAP étant forcément le 1er d’un mois). 

Le prix fixe résultant de l’opération viendra remplacer le prix révisé selon les indices FEDENE 
et Elec0 pour la part du volume d’électricité swapé et sur la période concernée par l’opération 
de swap. 

2/ Modalités de réalisation du SWAP 

Le SWAP en prix fixe ne sera pas opéré par le Délégataire de son propre fait, mais fera l’objet 
d’un accord préalable avec l’Autorité Concédante (définition d’un mandat précisant la part de 
volume à swapper, la période, le prix cible à atteindre). 

Une rencontre ou des échanges pourront être organisés entre les Parties pour déterminer la 
stratégie d’achats. 

Le Délégataire transmet mensuellement à l’Autorité Concédante l’évolution des prix de marché 
et assiste l’Autorité Concédante dans sa stratégie d’achat et l’élaboration du mandat d’achat à 
prix fixe. 

Dans le cas d’un SWAP, le prix fixe obtenu fera l’objet d’un avenant au contrat de fourniture 
d’électricité, dont une copie sera envoyée à l’Autorité Concédante. 

Le nouveau coût d’achat de l’électricité pour un mois donné sera alors défini par : 

 

E = 𝑥 % × (Prix SWAP) + (1 − 𝑥 %) × (Elec0 ×
FEDENE

FEDENE0
) 

+ ( 
TURPEN + CTAN

QN
 ) + (T&CN) + (CEEN) + (GON)  

Avec : 

- x% la proportion d’électricité swappée. 

- Prix SWAP = Prix de l’électricité swappée. 

Exemple : 

 SWAP en prix fixe de 60% de la consommation pour la période du 01/10/26 au 
01/10/27 

La formule de la molécule devient : E = 60 % × (Prix SWAP) + (1 − 60 %) ×

(Elec0 ×
FEDENE

FEDENE0
) 

+ ( 
TURPEN + CTAN

QN
 ) + (T&CN) + (CEEN) + (GON)  
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ARTICLE 7  ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent avenant entrera en vigueur à compter de sa date de notification par l'Autorité 
Concédante au Délégataire, sous réserve de l’accomplissement préalable des formalités 
prévues à l’article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales. 
 
 
 
Annexe modifiée 
 
Annexe IV -12 : Calcul des ventes de chaleur de référence 

 

 

Fait à Besançon, le                                               en deux exemplaires originaux 
 
 
 
Pour l’Autorité Concédante, 
 
La Présidente 

 
 
 
Pour le Délégataire, 
 
Monsieur URICHER, Directeur Général 

 



 

 

 

 

Chapitre IV 

ANNEXES RELATIVES A 

L’EXPLOITATION  
 

N°12 

Calcul des ventes de chaleur de 

référence 
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Les Ventes de Chaleur de référence sont calculées chaque année avant le 15 janvier. Elles sont égales 
à la somme des consommations de référence des Abonnés, et Candidats au Raccordement dont la 
Mise en Service est prévue au cours de l’année, selon les éléments connus à la date de calcul des 
Vente de Chaleur de référence. 

Pour les Abonnés raccordés pour lesquels un historique de consommation est disponible durant plus 
d’une année civile complète, les Consommations de référence Créf sont calculées comme suit : 

𝐶𝑟é𝑓 =  𝐶𝑟é𝑓 𝑐ℎ𝑎𝑢𝑓𝑓𝑎𝑔𝑒 + 𝐶𝑟é𝑓 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑙𝑖𝑚𝑎𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒 +  𝐶𝑟é𝑓 𝐸𝐶𝑆 

 

Avec : 

• Calcul de la consommation de référence ECS (𝐶𝑟é𝑓 𝐸𝐶𝑆) 

Pour les Sous-Stations disposant de compteurs spécifiques pour l’ECS : 

𝐶𝑟é𝑓 𝐸𝐶𝑆 =
∑ 𝐶𝐸𝐶𝑆 𝑖

𝑛
𝑖=𝑛−𝑘

𝑘
  

Où 𝐶𝐸𝐶𝑆 𝑖 est la consommation réelle d’ECS pour l’année i en MWh, mesurée au compteur ou 

calculée sur la base du volume d’ECS mesuré en m3 et de la valeur qECS en MWh/m3 définie 
dans le contrat de concession (qECS = 0,110 MWh/m3) 

Pour les autres sous-stations, 𝐶𝑟é𝑓 𝐸𝐶𝑆 = 0 (l’éventuelle consommation d’ECS est alors estimée 

au travers de 𝐶𝑟é𝑓 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑙𝑖𝑚𝑎𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒). 

 

• Calcul de la consommation de référence non climatique (𝐶𝑟é𝑓 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑙𝑖𝑚𝑎𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒) 

Elle est évaluée sur la base des consommations estivales selon la formule suivante : 

𝐶𝑟é𝑓 𝑛𝑜𝑛 𝑐𝑙𝑖𝑚𝑎𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒 =  
∑

(𝐶𝑗𝑢𝑖𝑛_𝑖  + 𝐶_𝑗𝑢𝑖𝑙𝑙𝑒𝑡 𝑖  +  𝐶_𝑎𝑜û𝑡 𝑖)
0,9

∗  4𝑛
𝑖=𝑛−𝑘

𝑘
  

Où 𝐶_𝑗𝑢𝑖𝑙𝑙𝑒𝑡 𝑖 , 𝐶_𝑎𝑜û𝑡 𝑖 sont les consommations mesurées l’année i respectivement pour les mois 

de juin, juillet et août, sur le compteur principal (compteur unique, ou compteur « chauffage » 
pour les sous-stations disposant d’un compteur dédié ECS) 

Nota : la consommation de référence non climatique correspond en général à de l’ECS pour 
les sous-stations ne disposant pas d’un compteur dédié, mais elle peut également 
correspondre à d’autres usages non climatiques (piscines, déshumidification…). 

 

• Calcul de la consommation de référence chauffage (𝐶𝑟é𝑓 𝑐ℎ𝑎𝑢𝑓𝑓𝑎𝑔𝑒) 

𝐶𝑟é𝑓 𝑐ℎ𝑎𝑢𝑓𝑓𝑎𝑔𝑒 =  

∑ (𝐶𝑖 − 
(𝐶𝑗𝑢𝑖𝑛_𝑖  + 𝐶_𝑗𝑢𝑖𝑙𝑙𝑒𝑡 𝑖  +  𝐶_𝑎𝑜û𝑡 𝑖)

0,9
∗  4)  ∗  

𝐷𝐽𝑈𝑖

𝐷𝐽𝑈𝑟é𝑓

𝑛
𝑖=𝑛−𝑘

𝑘
  

Où : 

- 𝐶𝑖 est la consommation mesurée l’année i sur le compteur principal (compteur unique, ou 

compteur « chauffage » pour les sous-stations disposant d’un compteur dédié ECS), 𝐶_𝑗𝑢𝑖𝑙𝑙𝑒𝑡 𝑖 , 

𝐶_𝑎𝑜û𝑡 𝑖 sont définies ci-dessus. 

- 𝐷𝐽𝑈𝑖 sont les Degrés Jour Unifiés sur l’année i, calculée sur la Période de Chauffe, telle que 
définie dans le contrat de concession. 

- 𝐷𝐽𝑈𝑟é𝑓 sont les Degrés Jour Unifiés de Référence. 
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Dans toutes les formules ci-dessus : 

- n est l’année en cours ; 

- k est égal à 3 pour les Sous-Stations ayant été raccordées durant plus de trois (3) années civiles 
complètes et n’ayant pas fait l’objet de travaux ou autre (changement important dans l’usage ou 
l’exploitation) engendrant une demande de révision de Puissance Souscrite (tel que prévu au 
contrat de concession), et au nombre d’années civiles complètes disponibles à défaut. 

 

Pour les autres Abonnés (pas d’historique de consommation exploitable sur une année complète au 
moins), la Consommation de référence est égale à la Consommation initiale de référence figurant à la 
Police d’Abonnement, proratisée en fonction de la date prévue de Mise en service le cas échéant. 
 
Les Parties pourront convenir d’exclure pour certains Abonnés des années pour lesquelles les 
consommations ne sont pas représentatives (inoccupation prolongée, forte réduction de l’activité…). 

 
 


